
Programme d’accès à l’égalité en emploi (PAÉE) 

1. Objectif du programme

Le programme d’accès à l’égalité en emploi (PAÉE) vise à augmenter la représentation des 

personnes faisant partie de chaque groupe visé par la loi. La mise en œuvre, la gestion et le 

développement du PAÉE sont assurés par la Direction des ressources humaines, 

conformément aux exigences de la Commission des droits de la personne et des droits de la 

jeunesse (CDPDJ). 

2. Groupes visés par le PAÉE

▪ les femmes

▪ les personnes autochtones
o les Premières Nations, les Inuit et les Métis du Canada

▪ les minorités visibles
o les personnes qui ne sont pas de « race » ou de couleur blanche et qui ne sont

pas des personnes autochtones

▪ les minorités ethniques
o les personnes dont la langue maternelle n’est ni le français ni l’anglais et qui ne

sont ni des personnes autochtones ni d’une minorité visible

▪ les personnes handicapées
o les personnes ayant une déficience entraînant une incapacité significative et

persistante et qui est sujette à rencontrer des obstacles dans l’accomplissement
d’activités courantes.

3. Auto-identification

Lorsque qu’une personne candidate à un emploi au cégep Marie-Victorin postule sur le 

système de gestion des candidatures Manitou, une auto-identification selon les cinq groupes 

visés est demandée. Cette information permet, à compétences égales, de favoriser 

l’embauche ou la promotion d’une personne faisant partie d’un ou plusieurs groupes visés.   

4. Mesures mises en place

▪ Réviser les critères, les qualifications et les exigences de chaque poste ou emploi lors
des affichages, des comités de sélection ou selon les besoins;

▪ Actualiser de façon continue les questionnaires d’entrevue;



▪ Avoir recours à des pratiques de recrutement permettant de joindre le maximum de
candidats des groupes visés;

▪ Diffuser des articles dans l’InfoCMV pour informer et sensibiliser le personnel;
▪ Mentionner que le Cégep Marie-Victorin souscrit à un PAÉE dans tous les affichages et

inviter les membres des groupes visés à poser leur candidature et à s’identifier;
▪ Informer l’ensemble des gestionnaires et le personnel impliqué dans la dotation de l’état

de la situation de sous-représentation de leur secteur respectif;
▪ Tenir des statistiques sur l’embauche;
▪ À compétence égale, favoriser l’embauche d’une personne candidate provenant d’un

des groupes visés.

5. Comité paritaire PAÉE

Le comité paritaire PAÉE se rencontre environ cinq fois par année scolaire. Le rôle du comité 

est de se doter d’un plan d’action annuel permettant de favoriser l’embauche ou la promotion 

des candidats et du personnel et de s’assurer de la mise en œuvre des activités du plan 

d’action. Les membres du comité prennent aussi connaissance du portrait des embauches et 

promotion biannuellement afin d’orienter leurs priorités. 

Le comité partiaire PAÉE est composé des membres suivants : 

▪ Une personne représentant le personnel enseignant

▪ Une personne représentant le personnel professionnel

▪ Une personne représentant le personnel de soutien

▪ Une personne représentant le personnel cadre

▪ Une personne cadre de la Direction des ressources humaines, responsable du

Programme d’accès à l’égalité en emploi

6. Rôles et responsabilités

Direction des ressources humaines

▪ Assume la responsabilité du Programme d’accès à l’égalité en emploi;

▪ Effectue la reddition de compte;

▪ Responsable de l’animation du comité paritaire PAÉE;

▪ S’assure que le processus de dotation favorise la réception de candidatures des

différents groupes visés;

▪ Effectue la promotion de l’importance de l’auto-identification;

▪ Gère les demandes d’accommodement liées à un handicap.

Gestionnaires 

▪ Responsable de l’accueil et l’intégration à l’équipe d’une personne issue de l’un ou

plusieurs des groupes visés.



Comité de sélection 

▪ Prends connaissance du Guide PAÉE pour les membres des comités de sélection et

signe le formulaire d’engagement;

▪ Évalue objectivement les personnes candidates reçues en entrevue, en portant une

attention particulière aux possibles biais;

▪ S’assure de favoriser la candidature d’une personne issue des groupes visés par le

PAÉE, à compétences égales.

Tout le personnel du cégep 

▪ Veille à l’intégration d’une personne issue de l’un ou plusieurs des groupes visés à

l’équipe de travail.

7. Reddition de compte

La personne responsable du programme effectue une reddition de compte auprès de la 

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ), à chaque période 

de trois ans. 

8. Dispositions finales

Le présent programme a été adopté par le comité de direction le 28 mars 2023 et entre en vigueur le 

jour de son adoption. 



Annexe 1 : Guide PAÉE pour les membres des comités de sélection 

 

 

 

 

 

 

Cinq groupes sont visés par le PAÉE : 

➢ les femmes

➢ les personnes autochtones

o les Premières Nations, les Inuit et les Métis du Canada

➢ les minorités visibles

o les personnes qui ne sont pas de « race » ou de couleur blanche et qui

ne sont pas des personnes autochtones

➢ les minorités ethniques

o les personnes dont la langue maternelle n’est ni le français ni l’anglais

et qui ne sont ni des personnes autochtones ni d’une minorité visible

➢ les personnes handicapées

o les personnes ayant une déficience entraînant une incapacité

significative et persistante et qui est sujette à rencontrer des obstacles

dans l’accomplissement d’activités courantes.

Voici quelques-unes des mesures du PAÉE du Cégep Marie-Victorin : 

1. Réviser les critères, les qualifications et les exigences de chaque poste ou

emploi lors des affichages, des comités de sélection ou selon les besoins.

2. Actualiser de façon continue les questionnaires d’entrevue.

3. Avoir recours à des pratiques de recrutement permettant de joindre le

maximum de candidats des groupes visés.

4. Diffuser des articles dans l’InfoCMV pour informer et sensibiliser le personnel.

Le programme d’accès à l’égalité en emploi 

Le programme d’accès à l’égalité en emploi (PAÉE) vise à augmenter la représentation des 

personnes faisant partie de chaque groupe visé par la loi. La mise en œuvre, la gestion et 

le développement du PAÉE sont assurés par la Direction des ressources humaines, 

conformément aux exigences de la Commission des droits de la personne et des droits de 

la jeunesse (CDPDJ). 



5. Mentionner que le Cégep Marie-Victorin souscrit à un PAÉE dans tous les

affichages et inviter les membres des groupes visés à poser leur candidature et

à s’identifier.

6. Informer l’ensemble des gestionnaires et le personnel impliqué dans la dotation

de l’état de la situation de sous-représentation de leur secteur respectif.

7. Tenir des statistiques sur l’embauche.

8. À compétence égale, favoriser l’embauche d’une personne candidate provenant

d’un des groupes visés.

 

 

1. Offre d’emploi (affichage) | Responsabilité de la DRH

• La DRH a la responsabilité d’inscrire des corps d’emploi non genrés dans les

affichages. Toute offre d’emploi doit indiquer que nous avons un PAÉE.

• Il est important d’avoir des exigences d’emploi objectives, exemptes de

discrimination. Des éléments neutres peuvent être discriminatoires, ex. demander

un certain nombre d’années d’enseignement au collégial peut être discriminatoire

pour une personne nouvellement arrivée au Québec.

• Exceptions : dans certains cas, on peut exiger que la personne candidate soit

membre d’un ordre professionnel.

• Pour les personnes qui postulent, bien expliquer le formulaire d’auto-identification.

Voir la capsule de la CDPDJ.

2. Système de gestion des candidatures Manitou | Responsabilité de la

DRH

« Dans ces documents, il est interdit de poser une question visant à obtenir, 

directement ou indirectement, des renseignements relativement aux motifs de 

discrimination interdits par la Charte. Les seules exceptions à cette règle concernent 

les informations qui seraient nécessaires pour évaluer une aptitude ou une qualité 

requise pour un emploi ou qui seraient utiles à l’application d’un programme d’accès à 

l’égalité en emploi déjà existant (PAÉE). »1 

1 Ibid, p. 10 

Le comité du PAÉE 

Un comité institutionnel est composé de représentants de chacune des catégories de 

personnel. Le comité est consulté et informé des travaux en cours et a pour principal mandat 

de faire toute recommandation utile sur le suivi de l’implantation du PAÉE et d'étudier tout 

problème en découlant. Un plan d’action annuel est réalisé chaque année. 

https://www.youtube.com/watch?v=ELdQweksSSM


3. Sélection – Tri des CV – groupes visés PAÉE | Responsabilité du comité

de sélection

La direction des ressources humaines doit : 

• « Veiller à ce que le comité d’embauche soit diversifié [dans la mesure du possible]

et sensibilisé à l’EDI;

• Augmenter la responsabilisation ainsi que la transparence pour chacune des étapes

du processus d’embauche (ex. : demander au comité d’embauche de justifier pour

quelle raison une personne issue d’un groupe minoritaire n’a pas été retenue pour le

poste).

• Effectuer une standardisation équitable du processus d’évaluation. »2

Pour le comité de sélection 

À cette étape, certains biais peuvent être plus facilement appliqués, de façon 

consciente ou non. Il est de la responsabilité du PAÉE de bien expliquer ce qui doit être 

évité pour discriminer une personne. Ex. un nom étranger, une catégorie de groupes 

visés cochée par la personne postulante, le genre, les expériences hors Québec, etc. 

En ce sens, le comité du PAÉE demande que les membres du comité de sélection 

suivent une petite formation sous forme de capsule et s’engagent, dans un formulaire, 

à respecter la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics.  

Le comité de sélection doit prendre connaissance des documents et informations 

suivantes : 

a) Le présent document – Guide PAÉE pour les membres des comités de sélection;

b) La Loi sur l’accès à l’égalité à l’emploi dans les organismes publics;

c) Les définitions des groupes visés par la Loi;

d) Le rôle de chacune des parties dans le processus de dotation (DRH et comité

de sélection);

e) « Les objectifs et les écarts du [cégep] relativement aux groupes visés par la

Loi;

f) En cas de sous-représentation, une stratégie de recrutement visant à

sélectionner activement des membres des groupes désignés devra être

déployée. »3

g) « Les pratiques d’équité et de transparence recommandées pour la composition

du comité de sélection. Les exigences en matière de documentation devant être

conservée à des fins de transparence, notamment le rapport écrit du comité de

sélection et ses annexes;

h) Les mesures d’adaptation offertes pour les personnes en situation d’handicap ;

i) Les données d’auto-identification demeurent confidentielles ». 4

2 UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, « L’entrevue, la sélection et l’embauche », Équité, diversité, inclusion – 

Recherche, Sherbrooke, Université de Sherbrooke, p.2,  

https://www.usherbrooke.ca/saric/fileadmin/sites/saric/documents/7-coffre-outils/Entrevue.pdf (Page consultée le 22 

mars 2022).  
3 UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE. Guide de dotation, Sherbrooke, Université de Sherbrooke, 2019, 24 pages, p.3, 

https://www.usherbrooke.ca/saric/fileadmin/sites/saric/documents/1-financement/chaires/crc/crc-guide-dotation-

chaires-fonds.pdf (Page consultée le 22 mars 2022). 
4 Ibid.  

https://www.cdpdj.qc.ca/fr/vos-droits/lois-qui-protegent-vos-droits/LAEE
https://www.usherbrooke.ca/saric/fileadmin/sites/saric/documents/7-coffre-outils/Entrevue.pdf
https://www.usherbrooke.ca/saric/fileadmin/sites/saric/documents/1-financement/chaires/crc/crc-guide-dotation-chaires-fonds.pdf
https://www.usherbrooke.ca/saric/fileadmin/sites/saric/documents/1-financement/chaires/crc/crc-guide-dotation-chaires-fonds.pdf


4. L’entrevue d’embauche | Responsabilité du comité de sélection

« Lors d’une entrevue d’embauche, un employeur (gestionnaire ou membre du comité 

de sélection) ne peut poser des questions en lien avec l’un ou l’autre des motifs de 

discrimination interdits par la Charte, sauf si ces questions permettent d’évaluer une 

aptitude ou une compétence liée à l’emploi. […] Pour éviter de faire des faux pas, il 

est important de s’en tenir à une grille d’entrevue exempte de questions 

discriminatoires. Elle sera la même pour toutes les personnes postulant un même 

poste afin d’évaluer objectivement leurs compétences et aptitudes à réaliser les 

différentes tâches. »5 

Exemple de question d’entrevue 

Question biaisée Question reformulée sans biais 

Parlez-nous de vos expériences de 

travail au Québec? 

Parlez-nous de vos expériences de 

travail que vous jugez pertinentes à 

l’emploi? 

Capsule à visionner sur le handicap 

Capsule à visionner sur les biais inconscients 

6

À noter : « Certains médias sociaux et sites collaboratifs (tel que LinkedIn) ont été 

conçus à des fins de recrutement de personnel et de recherche d’emploi. L’utilisation 

de ces moyens de recrutement est de plus en plus courante et n’est pas, en soi, 

contraire à la Charte. Bien que la majorité des personnes affichent leur photo sur leur 

profil, les employeurs doivent s’assurer de ne pas trier les candidatures en fonction de 

5 CDPDJ. Recruter sans discriminer : Guide de l’employeur, Montréal, CDPDJ, 2020, 40 pages, 

https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/Recruter-sans-discriminer_Guide.pdf, p. 18, (Page consultée le 

22 mars 2022). 
6 Ibid, p. 21 

https://www.youtube.com/watch?v=hVNc5SeFO2o
https://observatoire-ia.ulaval.ca/biais-inconscients-et-recrutement/
https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/Recruter-sans-discriminer_Guide.pdf


motifs discriminatoires pouvant être liés à l’apparence physique (par exemple le sexe, 

l’identité de genre, l’âge, le handicap, l’origine ethnique ou nationale, la religion, etc.). 

Pour ce qui est des autres médias sociaux tels que Facebook, Instagram ou YouTube, 

bien qu’il ne soit pas interdit de les utiliser, il est déconseillé de le faire, car ces 

plateformes sont rarement utiles pour évaluer objectivement les compétences ou les 

aptitudes d’une personne. De plus, les renseignements qu’on y retrouve ne sont peut-

être plus exacts et peuvent également influencer l’employeur dans un choix qui sera 

peut-être teinté de biais discriminatoires et qui pourrait violer les droits 

fondamentaux. »7 Toutefois, il peut être intéressant d’utiliser les réseaux sociaux pour 

augmenter le bassin de candidatures lors du recrutement. 

5. Embauche et mesures d’accommodement | Responsabilité de la DRH

La Direction des ressources humaines veille à ce que toutes les personnes embauchées 

aient l’information nécessaire à leur intégration à l’emploi, l’accompagnement adéquat, 

l’information concernant les diverses mesures d’accommodement et, le cas échéant, 

les mesures d’accommodement nécessaires pour exercer les fonctions pour lesquelles 

elles ont été embauchées. La nécessité de mettre en place un accommodement ne doit 

pas être un motif de discrimination par les membres du comité de sélection.  

6. Accueil et intégration : une étape importante! | Responsabilité

partagée

Une fois les personnes embauchées, celles-ci doivent bénéficier de toutes les mesures 

mises en place par le cégep pour faciliter leur entrée en fonction et leur intégration. 

Le guide du nouveau personnel sera mis à leur disposition (voir sur Omnivox, section 

Ressources humaines). De plus, les personnes nouvellement embauchées seront 

informées qu’elles peuvent communiquer avec divers acteurs qui pourront faciliter leur 

intégration (gestionnaire, membre de l’équipe, DRH, coordination départementale et 

syndicat).   

Bonnes pratiques à instaurer dans votre service/département pour favoriser 

l’intégration d’une nouvelle personne :  

• Assigner un mentor

• Effectuer des suivis réguliers avec la personne récemment embauchée

• Organiser une activité pour accueillir la personne
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Formulaire d’engagement en matière d’accès à l’égalité en emploi 

Comité de sélection 

Identification de la personne membre du comité de sélection 

Nom, prénom : ________________________________ 

Département ou service : ________________________ 

Engagement 

 Je confirme, par la présente, avoir pris connaissance du Guide PAÉE pour les 

membres des comités de sélection; 

 J’ai regardé la capsule sur les biais inconscients présentée au début du comité de 

sélection; 

 J’ai visionné la capsule de la Commission des droits de la personne et des droits de 

la jeunesse (CDPDJ) portant sur la discrimination en lien avec le handicap de manière 

autonome avant le comité de sélection; 

 Je m’engage à respecter ces normes dans tout le processus de sélection (sélection 

des CV, entrevue et embauche); 

 Je m’engage à respecter et à favoriser la sélection d’une personne provenant de 

l’un des groupes visés, à compétences égales. 

Signature : __________________________ 

Date : ______________________________ 

Ce document doit être rempli par tous les membres du comité de sélection et remis à 

la Direction des ressources humaines le jour de l’entrevue.  

https://www.youtube.com/watch?v=MhLmhvJ0Xy4
https://www.youtube.com/watch?v=hVNc5SeFO2o



